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Vue dʼensemble 

Ce document accompagne les « Lignes Directrices pour la Participation des Acteurs Non 
Etatiques dans les Processus PDDAA ». Les Lignes Directrices proposent des structures 
et processus pour assurer que les Acteurs Non Etatiques puissent participer et 
contribuer pleinement dans le PDDAA et la transformation de lʼagriculture africaine. Elles 
visent à inciter le dialogue au niveau national, régional et continental ; de telle manière 
que dans chaque contexte, les parties prenantes clé puissent développer un plan 
approprié pour stimuler la participation.  
Bien que les lignes directrices fournissent un point de référence utile, leur impact dépend 
de lʼengagement réel et de lʼaction des parties prenantes à leur égard. Lʼaction au niveau 
continental est requise : 
 Afin dʼinciter les équipes régionales à développer leurs propres plans pour stimuler 

la participation 
 Afin de favoriser un environnement propice à la participation des Acteurs Non 

Etatiques grâce à lʼamélioration du soutien à la coordination, la communication, le 
développement des capacités et du financement. 

 
Le groupe de travail sur les Acteurs Non Etatiques recommande donc que, dans une 
perspective continentale, les interventions suivantes soient mises en œuvre,  
1. Finaliser, communiquer et initier les lignes directrices 
2. Establish co-ordination functions to champion and support Non State Actor 

participation from a continental perspective 
3. Etablir des fonctions de coordination pour défendre et soutenir la participation des 

Acteurs Non Etatiques dans une perspective continentale 
4. Créer une architecture financière pour la participation des Acteurs Non Etatiques 
5. Intégrer les besoins en de développement des capacités des Acteurs Non 

Etatiques dans la Stratégie de Développement des Capacités du PDDAA 
6. Etendre les efforts de communication pour améliorer la sensibilité à et la 

compréhension du PDDAA parmi les Acteurs Non Etatiques 
7. Impliquer les parlementaires à un niveau continental. 
 
Ce document suggère un plan dʼaction pour la mise en œuvre de ces recommandations.  
 
Veuillez vous référer aux lignes directrices pour une discussion complète de lʼimportance 
de la participation des Acteurs Non Etatiques et des défis à relever pour en garantir la 
qualité. Les lignes directrices contiennent également un résumé du processus par lequel 
les lignes directrices et recommandations ont été développées, ainsi que la liste des 
membres du groupe de travail. 
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Plan dʼaction 

Champ de travail n°1: Finaliser, communiquer et initier les lignes directrices 
 
Les lignes directrices sont avant tout un outil catalytique afin dʼinciter le dialogue et la planification de lʼaction 
par les parties prenantes dans chacun des contextes. Elles doivent être finalisées, communiquées aux 
parties intéressées et ensuite mises en pratique grâce à des sessions de facilitation pour les équipes 
nationales et régionales.  
 
1. Finaliser les lignes directrices  
 Rédiger et circuler  Ian Randall 1 déc 10 

 Revue et commentaires Groupe de travail 
ANE 

10 déc 10 

 Intégrer les études de cas Ian Randall 10 déc 10 

 Versions révisées circulent et sont acceptées Groupe de travail 
ANE 

17 déc 10 

 Traduction en français Ian/ traducteur 14 jan 11 
2. Communiquer les lignes directrices 
 Circulation du document final au groupe consultatif ANE pour 

utilisation 
Ian Randall 31 jan 11 

 Mise en ligne sur les sites internet  NPCA (Andrew) 31 jan 11 

 Briefing pour la lettre dʼinformation électronique  NPCA (Andrew) 28 fév 11 

 Héberger un séminaire en ligne  Ian Randall 28 fév 11 

 Présentation à la Plateforme de Partenariat  Président du 
Groupe de travail 

31 mar 11 

3. Initiate guidelines – a “roadshow” 
 Coordination et intégration de la « tournée » avec mise en œuvre 

des stratégies de développement des capacités et de responsabilité 
mutuelle  

Ian/ Unami/ Simon 1 déc  10 

 Promotion auprès des gouvernements intéressés par le pilotage 
dʼateliers de planification de lʼaction et souhaitant convoquer la 
réunion de lʼéquipe actuelle  et des ANE locaux  

NPCA 15 jan 11 

 Présentation des lignes directrices par les consultants NPCA 
consultants et facilitation du dialogue sur la situation actuelle, lʼétat 
désiré et développement dʼun plan dʼaction. Pilote initialement dans 
2-4 pays.  

NPCA, plus aide 
des représentants 
régionaux ANE 
pour la promotion 
et la réalisation  

31 mai 11 

 Formation des formateurs NPCA 31 mai 11 
 Déroulement sur demande NPCA - 
 
Champs de travail n°2: Etablir des fonctions de coordination pour défendre et soutenir 
la participation des Acteurs Non Etatiques dans une perspective continentale  
 
Les efforts pour améliorer la participation des Acteurs Non Etatiques dépendront de la coordination active, 
du leadership et du soutien. Il y a actuellement peu de ressources dédiées, ce qui est en partie la raison 
pour laquelle les Acteurs Non Etatiques ont reçu moins dʼattention que les Acteurs Etatiques. En réponse à 
cela, il est recommandé que le groupe de travail sur les Acteurs Non Etatiques évolue en un forum informel 
continu au niveau continental afin de soutenir et coordonner lʼengagement des Acteurs Non Etatiques en 
soutien au PDDAA. Les fonctions initiales comprendront probablement : 
• Communiquer étroitement avec les Acteurs Non Etatique, plaider en leur faveur, et soutenir leur 

participation 
• Créer un inventaire régional et continental des ANE qui remplissent les critères de pertinence et de 

légitimité 
• Coordonner les interventions pour stimuler la participation 
• Suivre la qualité de la participation par rapport aux standards des lignes directrices 
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• Collaborer étroitement avec le travail mené sur la Responsabilité Mutuelle et le renforcement des 
capacités 

• Coordination du soutien par les ANE aux NPCA et CER dans lʼavancement de lʼagenda PDDAA 
 
 Etablir un secrétariat pour soutenir le groupe de travail  FANRPAN 1 jan 11 

 Définir les priorités stratégiques et un plan dʼaction pour 2011  Groupe de Travail 1 fév 11 

 Etablir les normes de travail, par ex. communication, calendrier des 
téléconférences  

Secʼt 1 fév 11 

 Inventorier les ANE régionaux et continentaux qui remplissent les 
critères centraux de pertinence et de légitimité, comme base de 
meilleure communication et dʼinclusion 

Membre du 
Groupe de 
Travail? 

1 mai 11 

 
Champ de travail n°3: Créer une architecture financière pour la participation des 
Acteurs Non Etatiques 
 
Les lignes directrices recommandent lʼétablissement de fonds paniers au niveau national pour aider au 
financement du travail des organisations représentatives des Acteurs Non Etatiques dans lʼéquipe nationale. 
A un niveau régional (cʼest-à-dire les sous-régions corrélées aux CER), les lignes directrices recommandent 
la constitution dʼun unique panier fonds pour soutenir le travail des organisations régionales représentatives 
des Acteurs Non Etatiques. Aux deux niveaux les mêmes critères de base dʼéligibilité sʼappliqueront :  
• Etre passé par un processus de sélection transparent par leurs audiences 
• Avoir préparé des plans et budgets pour le travail du PDDAA, et qui sont bien alignés avec les priorités 

dʼensemble et feuilles de route pour leur pays ou région. 
• Fournir quelque autofinancement 
 
Le Fonds Fiduciaire Multi Donateurs (MDTF) du PDDAA finance déjà toute participation des Acteurs Non 
Etatiques au niveau continental comme demandé. 
 
Les actions suivantes créeront une architecture financière par : 
1. la promotion des fonds paniers nationaux  
2. lʼétablissement dʼun fonds continental spécifique 
 
1. La promotion des fonds paniers nationaux  
 Discussion pendant la « tournée » avec les parties prenantes au 

niveau national  
consultants NPCA  31 mai 11 

 Briefing des Partenaires de Développement au niveau des sièges 
centraux et les encourager à les promouvoir auprès de leurs 
collègues au niveau national  

Sonja – 
Présidente du 
PDDAA PD  TT  

31 mar 11 

 Identification du premier fonds panier national PDDAA ANE et note 
dʼinformation en tant que  ressource technique pour dʼautres sur la 
manière de structurer et gérer.  

Groupe de Travail 31 déc 11 

2. Lʼétablissement dʼun fonds continental pour les ANE régionaux  
 Développement dʼune note de concept  Groupe de Travail 31 jan 11 

 Discussion sur les financements disponibles chez les Partenaires 
de Développement  

Sonja – 
Présidente du 
PDDAA PD  TT 

28 fév 11 

 Revue des options structurantes, comprenant lʼétablissement dʼun 
fonds fiduciaire pour lʼenfance au sein du Fonds fiduciaire Multi 
Donateurs du PDDAA  

Sonja – 
Présidente du 
PDDAA PD  TT 

31mar 11 

 La mise en œuvre le cas échéant NPCA - 

 
Champ de travail n°4: Intégrer les besoins en développement des capacités des 
Acteurs Non Etatiques dans la Stratégie de Développement des Capacités du PDDAA 
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La Stratégie de Développement des Capacités devrait fournir un cadre de travail pour stimuler tout autant la 
capacité des Acteurs Etatiques et Non Etatiques. Les besoins spécifiques mis en lumière par les lignes 
directrices dans le but dʼaméliorer la participation nécessitent simplement dʼêtre intégrés dans la stratégie.  
 
 Communication des capacités prioritaires des Acteurs Non 

Etatiques à lʼEquipe Spéciale sur le Développement des Capacités.  
Ian/ Unami/ Frank 1 nov 10 

 Revue des CDS pour inclusion de lʼagenda des ANE  Ian  14 déc 11 

 Révision du matériel pour le développement des capacités pour quʼil 
soit aisé dʼutilisation, non-technique et accessible aux Acteurs Non 
Etatiques  

Unami  Continu  

 
Champ de travail n°5: Etendre les efforts de communication pour améliorer la 
sensibilisation à ET la compréhension du PDDAA parmi les Acteurs Non Etatiques 
 
Une communication améliorée et plus ciblée est nécessaire pour augmenter la sensibilisation et la 
compréhension du PDDAA par les Acteurs Non Etatiques. Ceci implique à la fois des communications au 
niveau continental et des moyens pour soutenir les efforts nationaux et régionaux. 
 
 Révision de la stratégie de communication du PDDAA afin dʼassurer 

quʼelle serve les intérêts des Acteurs Non Etatiques. Considérer : 
- Lʼextension de la liste de diffusion 
- Des communications ciblées 
- Lʼaugmentation des flux dʼinformation 
- Lʼallongement de lʼhorizon de la planification, par ex. fixer la 

date du PP 6 mois à lʼavance  

Groupe de Travail 31 jan 11 

 Ajout les souscripteurs au groupe de consultation des ANE du 
PDDAA à la liste de diffusion général du PDDAA. 

Groupe de Travail 
Secʼt & Andrew 

28 fév 11 

 Développer des ressources de communication standardisées pour 
aider les équipes nationales à expliquer le PDDAA aux audiences 
des ANE 

NPCA 31 mar 11 

 Impliquer les médias (nationaux, régionaux et continentaux) par: 
- Des formations générales sur le PDDAA, le NPCA et la 

Gouvernance africaine et le développement 
- Des briefings ciblés sur le PDDAA 
- Des communiqués de presse 

NPCA Continu  

 
Champ de travail n°6: Impliquer les parlementaires au niveau continental. 
 
Les Parlementaires sont un vecteur clé de responsabilité entre le gouvernement et les citoyens. Le 
déploiement des lignes directrices devrait assurer que leur engagement soit renforcé au niveau national et 
régional. Il existe également une opportunité dʼimpliquer les parlementaires au travers des forums de niveau 
continental desquels ils font partie, notamment le Parlement Panafricain. 
 Présentation de briefings sur le PDDAA au Parlement Panafricain 

dès que possible, avec la communication dʼun rapport sur la 
Responsabilité Mutuelle au niveau continental 

NPCA Continu  

 Encouragement aux CER de présenter des briefings sur le PDDAA 
aux organes régionaux (par ex. EALA ou Forum Parlementaire 
SADC) quand cela est possible, avec la communication dʼun rapport 
sur la Responsabilité Mutuelle au niveau régional. 

Groupe de Travail Continu 

 Inclure les Parlementaires dans les efforts de renforcement des 
capacités et de sensibilisation. 

NPCA Continu  

 Travail au travers des agences régionales pour communiquer avec 
les Parlementaires sur le PDDAA 

NPCA Continu 

 


